ASSURANGE-VIE

JEAN SOUSCRIT UNE ASSURANCE-VIE AU BENEFICE DU
COLLEGE DES BERNARDINS

CONDITION TYPE DE DON DONATION DELAI
Etre titulaire d’'un contrat Capital et interets au Souscription d’un contrat Plus rapide qu’un legs
d’'assurance-vie aupres profit du College des du vivant pour par testament
d’'une banque ou d’'une Bernardins reversement au College
compagnie d’assurance des Bernardins au deces

Jean decide de souscrire une assurance-vie

qui sera reversee a son deces au benefice du ﬁ SAVOIR
College des Bernardins.

—> Jean inscrit la Fondation
des Bernardins, sans frais,
dans la clause bénéficiaire de
son contrat.

— Jean conserve la liberte de
La Fondation des Bernardins (20, rue de POissy conhsommer de son vivant

75005 Paris) sous egide de la Fondation Notre tout ou partie des fonds
Dame (10, rue du Cloitre Notre Dame 75004 Paris). pour ses propres besoins.

—> Le montant de 'assurance-

vie n'est pas pris en compte

dans la quotité disponible
RN du testateur.

—> La Fondation des Bernardins
N et la Fondation Notre Dame

sont exonerees des droits de
succession, y compris sur les
assurances-vie.
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